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\ B - C o mm i s s i on -J ’ B s t h é t i g u e - P.V. de la reunion du 28 Novembre 192? t. 
............. .

L’Administration Municipale prend acte des travaux de la Commission 
et dé.cides après une intervention de i . le Maire concernant a) la rédac
tion défectueuse du rapport b) le but que doit rechercher la Commission 
en vue de l’aménagement de l’ancien lit de la Basse Beule9 que la Commis
sion d’Esthétique devra poursuivre l’examen de ce problème dans les jours 
qui vont suivre et qu’un rapport devra lui être présenté à cet effet pour 
sa. première réunion de février.

Sème Direction.
xieaux.on uu o n o vemore 

1929 YMConseil df Jdffijjxh ’
Réunion du ■

M. planque
Messieurs les membres, de la Commission d’esthétique se sont 

réunis à la Mairie de Lilles sous la présidence de Lie Spriet,Adjoint 
au MairePle jeudi 28 Novembre 1929 à 17 heures .

Etaient présents :

Excus és s 
Abs ents s

11,11. Cpriet, adjoint au Maire, 
Doyennette9 d° dc 
Delemer, Conseiller municipal, 
Batteur, architecte, délégué du Syndicat 
professionnel des architectes de la Ré
gion du Nord de la France .

Vilain, architecte, délégué de la Société 
régionale des architectes du Nord de la 
France .

Dubuisson, architecte.
Pagnerre, dc
Walaere, dç
Cochez, Directeur des Travaux Municipaux, 
Cailliau, Ingénieur T.P.B.

M.M. Cordonnier, Débats et Blachon, 
lleM. Lévy et Willems, adjoints au maire.

Me SPRIET procédé à 1’installât!on de la Commission et remercie 
les membres de leur collaboration» Il déclare que la Commission sera 
chargée de l’examen des questions posées par 1’Administrât!on ainsi 
que des questions ou suggestions dont elle pourrait se saisir elle- 
meme' .

I - Aménagement de l’ancien lit de la Basse Deùle .

La transformation des égouts d’eau pluviale en nouveaux collec
teurs impoi cants permettra le remblai du lit de la Basse Deùle, ° ce 
remblai est actuellement partiellement réalisé .

la 2me partie du programme à réaliser consiste à prolonger les 
nouveaux■colléeteurs et à supprimer la Basse Deùle jusqu’à peu près 
1 ancienne ligne du littoral .

Le plan d’amenagement prévoit la création d’un boulevard le 
long de la Basse Deùle, ce boulevard aboutirait à la grande voie de 
ceinture prevue dans la mortification dérasée n

Me opriet fait connaître que 1’Administration municipale serait 
eureusft que le lit de la Basse Deùle soit aménagé avec de la verdure«

Une questionne pose de suite s celle du Dont Neuf. La Commission 
es urne qu il serait souhaitable de pouvoir conserver ce souvenir local.



Après échange de vues, la Commission decide

1° à l’unanimité
Pont Neuf, 

2° Pans ce cas 2

qu’il convient de chercher à conserver le

solutions sont possibles :

a) 2 petites chaussées latérales et grande voie centrale,
b) 2 grandes chaussées latérales avec terre plein central 

aménagé -avec de la verdure.
Ce sont là des projets à étudier ,

Il faudrait étudier également, aménagement du Square Grimon- 
prêt, face aux halles aux Sucres c

La Commission propose, pour faciliter ses études, que soient 
tirées quelques photos du Pont Neuf 0

Pour la prochaine réunion des profils et croquis seront éta
blis pour permettre a la Commission de poursuivre l’examen de la 
question »

11 Marquise» rue Paidherbe 28, par BezicUt.-

La Commission donne un avis défavorable n
L’installation de cette marquise supprimerait la perspective 

de la. rue Paidherbe, Pu reste le règlement particulier de cette 
voie ne permet pas les marquises en imposant une ha.uteur de 7m40 
sous balcon »

III Paçade de l’immeuble à ériger place Richebé , derrière 1 
monument Paidherbe ( Giovànnoni),

La Commission juge la façade ” très bien ”. Elle demande 
qu’elle soit conforme à la maquette et non à la perspective,c’est 
à dire que les pilastres soient prolongés jusqu’au dernier étage. 
Elle demande que pour cette façade soit employée la brique genre 
Bouzel claire; c’est à dire des matériaux les moins foncés possi
ble , Elle serait heureuse de voir de la vari étéùdans les tons 
et que les ” Window” soient dans un ton ” béton pierre ” .

Le Secrétaire,
E. CAILLIAU



*• Commission d’Esthétique - P.V’O de la réunion d u P,3Janvier_ 1930.
c " Après avoir^fait un exposé objectif du problème et souligné les dif- 
c^ficultés qu’il présente, M. le Haire fait observer a) que la Commissi, on 
Ta

AUJjhâevrai u s avant d’arrêter un projet de solution, en délibérer sur place 
rtaj qu’il ne faut pas sacrifier la circulation à l’esthétique ou inverse-* 
ent, nais tenter - pour aboutir - de trouver une solution moyenne c) qu’il 
appris oue^l", l’architecte Alleman avait étudié la question et qu’il 
erait peut-être intéressant de l’entendre«, Après un long débat auquel

_ rennent notamment part 1.A1A les adjoints Doyennette9 Spriet, Willems,
S-2 *4’Administration Municipale Ie prend acte des travaux de là Commission 
o § “° retient les suggestions faites par 1Ä le maire et décide que !£• l’ad-*
S ' joint Spriet entrera en communication avec lu Alleman et décidera de lu 

suite qu’il conviendra de réserver au projet de solution que cet homme 
de l’art pourra présenter0

2° Direction.

Bxcusé : M.

U'u-rctonnier, qrcnitecte délégué de la” 
Société des Architectes D.P.L.G. , 
membre de 1Tinstitut

Batteur, architecte délégué du Syndicat 
professionnel des Architectes de la 
région du bord de la prance

Debadts, Architecte
Paguerre, ,q°
Va lare, dm
Blachon, préfet honoraire
Dubuisson, Architecte
Cochez, Directeur des Travaux Municipaux 
Cailliau, Ingénieur f.P.à.

Vilain, Architecte,

La, Commission reprend l’étude de 1’aménagement de l’ancien lit 
de la Basse-Deûle.

h. le.Directeur des Travaux présente et explique les plans et 
orojets oui avaient été demandes au cours de la précédente réunion :

1° plan d’ensemble de 1’agglomération montrant que la voie à 
créer assurera la communication avec le boulevard de ceinture du nou 
veau plan, puis, vers 1Textérieur, avec les communes situées au nord 
jT.. au nord-est de la Ville (St-André puis Quesnoy-sur-Deûle et Armen 
11ere s ) ;

2° clan montrant que cette même voie, 
Ville, est appelée à rejoindre le Boulevard 
la Grand’Place,

vers 1T intérieur de la 
Carnot, et par conséquent

La Basse Deûle àmén-agése ^_t, *o no àppaléa à devenir une voie de 
circulation, reliant le centre de mie au boulevard de ceinture et 
ÎM rnMVet st -“I®1 Va VOia lie égorgement par ses accès
aux ru-s adjacentes permettant l’accès aux quartiers continus

' . , V t>xesame alors deux avant-projets dTaménagement. le premier 
æawtlant le pont neuf actuel, n comprendrait deb voies latérales 
verlura8 rf U" tarrPgl3lc central assurant ainsi une large bande de 
verdure, H y a une difficulté presque insurmontable pour le passap-e 
des voies soug le pont. le niveau dos rues ne peut être baissé à 
MsiA'aiVVXdV1,of1’-Æ°lisaalâs 188 voitures basses pourraient 
paS&^r ’ 11 modiiisr l’uns des extrémités du -pont d^ns le
V^nre de ce qm a été^faib déjà d’un côté poui les tramways. Cela ss- 

largeur à peina suffisante et ne conserverait que ia 
p.rtre centrale du pont. Pour baisser davantage le niveau des votes 

raient wÄST* y S"iVa’



Commission i nsxneo, ique

Messieurs les membres de la Commission dT esthétique se sont 
réunis à la Mairie de îille le jeudi 23 janvier î<*30, à II heures, 
sous la présidence de lie Spriet, adjoint ad Maire. ♦

ôtaient présents : M.-M. Spriet, Adjoint au Maire
Doyennette, d°
Lévy, dö
Jîllems, d°
Delemer, Conseiller municipal
Cordonnier, Architecte délégué de la 

Société des Architectes D.P.L.G. , 
membre de 1T Institut

Batteur, Architecte délégué du Syndicat 
professionnel des Architectes de la 
région du lord de la Prance

Dehadts, .Architecte
Pagnerxe, dô
Va lare, d3
Blachon, préfet honoraire
Dubuisson, Architecte
Cochez, Directeur des Travaux Municipaux 
Cailliau, Ingénieur MMm

ôxcusé : M. Vilain, Architecte.

La Commission reprend 1Tétude de 1Taménagement de lTancien lit 
de la. Basse-Deûle.

M. le Directeur des Travaux présente et explique les plans et 
orojets oui avaient été demandés au cours de la précédente réunion :

N. plan dTensemble de 1Tagglomération montrant que la voie à 
créer assurera la communication avec le boulevard de ceinture du nou
veau plan, puis, vers 1Textérieur, avec les communes situées au nord 
et au nord-est de la Ville (St-André puis Quesnoy-sur-Deûle et Armen- 
11ère s);

O. ni an montrant que cette même voie, vers 1T intérieur de la 
Ville, est appelée à rejoindre le Boulevard Carnot, et par conséquent 
la Iran!'Place.

La Basse Deûle aménagée *?onc appelée à devenir une voie de 
circulation, reliant le centre le Lille au boulevard de ceinture et 
aux communes voisines; et aussi une voie Je dégorgement par ses accès 
aux rues adjacentes permettant lTacsès aux quartiers contigus.

’ . Il présente alors deux avant-projets dTaménagement. Le premier
maintient le pont neuf actuel, il comprendrait deux voies latérales 
séparées par un terre-plein central assurant ainsi une large bande de 
verdure. Il y a une difficulté presque insurmontable pour le passage 
des voies sous le pont. Le niveau dos rues ne peut être baissé à 
cause du^niveau le lTe.au, donc seules les voitures basses pourraient 
passer, il vaudrait, modiïier lTune les extrémités du pont, dans le 
genre de ce qui a éfé fait déjà dTun côté poux les tramways. Cela as
surer nii une. largeur a peina suffisante et ne conserverait que la 
partie centrale du pont, poux baisser davantage le niveau des voies, 
^1 cons^'luire une cuvette étanche dans la partie abaissée, et
installer des pompes puissantes pour évacuer les eaux qui y arrive
raient nar pluies abondantes.



Le 2é avant projet envisage la suppression du pont neuf, il 
prévoit une large chaussée de circulation au centre, pour 4 pis
tes charretières et sur les cotés deux pistes de desserte des im
meubles i celles-ci séparées de la voie principale par des bandes 
de verdures.

Ce projet comporte des rampes permettant de raccorder la 
chaussée de circulation avec la chaussée de la rue du Pont Neuf, 
le niveau de cette chaussée pouvant dTailleurs être descendu un 
peu par là suppression du ”dos d’ane” du pont actuel, La chaus
sée en rampe serait Soutenue par des murs de soutènement à cons
truire sur les anciens murs de quai o

Après échange de vues et discussion, la Commission en con
sidération de ce eue La Question constitue un d.il.emno. Ou bien 
on garde le pont et aucune circulation n’est possible; - Ou bien 
on supprime le pont neuf et on assure les communications exté
rieures et les dégorgements à l’intérieur, tenant compte, avant 
tout, du problème de la circulation et de la nécessité de dégor
ger le centre de la Vill§ on arrive à proposer •

La- suppression du pont neuf, dont le caractère historique' 
n’est d’ailleurs pas nettement marqué, étant entendu que les 
rampes nécessaires pour le croisement de la- nouvelle voie avec la 
rue du Pont ^euf seraient réduites à la longueur la plus faible 
possible, afin d’incommoder au. minimum les riverains, et que les 
murs de soutènement à construire ser-- lent marqués par de la 
verd ure.

^’aménagement de cette voie sur le type du le?" projet présen
té, c’est à dire avec terre-plein central 0

Le square Grimonpret sers it aménagé en rente vers la vois1 
'nouvelle.

Une amorce de cet aménagement pourrait être exécutée en face 
du Palais de Justice, mais il faut pourtant signaler la difficul
té et le danger d’effectuer tous travaux avant eue les terres 
de remblai aient pp se tasser suffisamment.

U re nouvelle étude serait donc faite, conforme- à ces 
directives, et elle serait soumise à l’Administration avec une 
maquette de le partie, aux abords du pont Neufs L’exécution d’une 
maquette^ semble en effet indispensable pour bien comprendre 1g 
projet, à cause des différences de niveaux qui se jugent diffi
cilement sur un sim le plan»

Réunion commencée à II heures, terminée à LU heures 30»-

Le Secrétaire,

Rv CAILLIAUe



Commission d’Esthétique

Façade à imposer aux constructions 
de la Place créée à l’entrée du

Boulevard Carnote

la Commission d’esthétique s’est réunie à la Mairie de 
Lille, le Mercredi 21 mai 1930, à 16 h 30, sous la présidence 
de M, Spriet, adjoint au maire,

.Etaient présents : MM. Spriet, adjoint au maire, 
Doyennette, ”
Lévy, ”
Willems, ”
Delemer, conseiller municipal, 
Cordonnief, architecte délégué delà

Sté des Architectes DDL G, 
membre de 1”Institut,

Batteur, architecte délégué du Syn
dicat Professionnel des Ar
chitectes de la région du 
Nord de la France, 

Pagnarre, architecte, 
Walaere, ”
Blachon, préfet honoraire, 
Dubuisson, architecte, 
Cochez, Directeur des Travaux Mx, 
Cailliau, ingénieur T.PeE9

Excusés : MM. Vilain et Debadts,

La Commission avait convoqué les quatre architectes qui 
avaient.accepté de présenter une esquisse. Elle les reçoit 
successivement en leur demandant sf ils ont quelques explications 
à donnera

Mn Barbotin explique que son projet prévoit la construction 
des étages en retrait les uns sur les autres, formant ainsi 
des terrasses, mais qu’il nTa pas résolu la difficulté du rac
cord avec les immeubles des rues voisines. Il s’excuse de Sa
voir pu passer plus de temps à cette étude.

M. Willoqueaux croit intéressant Vidée d’une galerie au 
rez-de-chaussée, et pense que le style ’’Lillois” semble tout in
diqué. Il prévoit également la possibilité, pour certaines par
ties des façades de construire les étages en retrait les uns 
sur les autres,

M. Secq présente ses deux projets - en style moderne - 
L’un à façade verticale, l’autre à étages en retrait.

Mo Alleman modifie un peu le plan de la place en supprimant 
une rue, il cherche ainsi à accuser les voies principales. Il 
dit que le problème consiste à relier une Ville ancienne à une 
Ville neuve » le Boulevard et les voies nouvelles dans les for
tifications, qu’il faut donc une ordonnance assez souple, il 
cherche à accuser Rigoureusement cette ordonnance en couronnant 
une façade.moderne par des pignons, ceux-ci étant demandés par 
la monotonie de notre grande plaine et le caractère de la lu
mière qu’elle reçoit. Il prévoit des lots de I7m. de façade.

La commission examine- ensuite ces diverses études; 'après 
échange de vues et observations, elle émet les avis suivants ;

L’étude faite par M. Barbotin est insuffisante.
Dans celle de m. Willoqueaux, le rythme nT existe pas et le 

style n est pas à suivre0
Pour • * * * • •



Pour L'I. Secq ? Etude très intéressante. Rythme bien accusé 
sur des dimensions qui conviennent. Les étages en recul les uns sur 
les autres sont à éviter. Le béton armé semble indiqué, mais il y 
a ici une monotonie à rejeter.

Pour li. Alleman s Projet très brillant, inspiré des places 
d’Arras et de Bruges, mais présentant les défauts d’un partage par 
I7m, et de l’obligation, pour chaque acheteur, de construire un 
pignon inutile et coûteux. Le bow-window est inapplicable aux 
dimensions indiquées .

La Commission recherche comment résoudre la question.

Il y a deux parties en présence ? la Ville qui veut une belle 
place, mais qui veut aussi vendre ses terrains le mieux possible? 
le propriétaire acheteur à qui il est difficile d’imposer des dé
penses importantes pour travaux de simple décoration. Il faut donc 
une façade simple, un rythme très souple d’environ 4m50 et 4m,ne 
gênant, pas le lotissement .

Aucun des projets présentés ne peut être appliqué, il faut 
donc susciter de nouvelles études, sur des conditions nettes et 

‘ claires posées par la Commission. Néanmoins la Commission recon
naît que l’apport des projets examinés a été très utile •

La question se pose de savoir quelarchitecte serait désigné 
pour continuer les études. Il faut de la science, du talent, mais 
aussi beaucoup de bon sens et de la sagesse, afin de produire un 
projet vivant et assez coloré.

Après discussion, sur la proposition de M.IvI. les adjoints, en 
raison' de ce que deux projets sont éliminés, et de ce que les deux 
autres témoignent d’un travail considérable exécuté avec conscience, 
et après un vote, à la majorité ,1a Commission propose à l’Adminis- 
tration de décider de demander àhM. Secq et Alleman de continuer 
les études .

La Commission se réunirait à nouveau vers le 15 Juin, elle 
examinerait les projets de lotissement et de façade exécutés ré
cemment par ii. Batteur, de manière à définir le rythme qu’il con
vient de prévoir? elle élaborerait un programme écrit, précis, et 
elle le soumettrait ensuite aux deux architectes auxquels elle de
manderait de lui apporter des esquisses qui seraient, au besoin, 
remaniées selon les directives de la Commission •

La question de la rétribution de ce travail serait examiné 
avec les intéressés. On obtiendrait ainsi une façade qui pourrait 
être définitivement arrêtée.

Réunion terminée à I9h30.

Nous soumettons cette proposition à 1’Administration municipale.

N. CAILLIAU



817 - Commission d T Esthétique - P.V. de la réunion du ~9 Juillet.

Après observation le Li. 1T adjoint Doyennette, l’Assemblée ra
tifie les travaux de la Commission décidant, au surplus,, sur propo
sition de Lr. le Maire, que le problème de 1T aménagement de la Bs.sse- 
Deûle sera de nouveau évoqué levant elle quand il aura été remanié
et définitivement mis au point«

La. Commission d’esthétique s’est réunie à la Mairie de Lille, 
le mercredi 9 Juillet 1930, à 16 H. 30, sous la présidence de k.Spriet, 
Ad. j o i n t au ma. ire.

Spriet, adjoint au xaire;
Doyennette d°
rillens d°
Delemer, Conseiller Municipal;
Batteur, architecte, délégué du Syndicat 
professionnel des Architectes de la Région 
du Nord de' la Drance;
Palaere, architecte;
Dubuisson, architecte;
Cochez, Ingénieur T,r,l.3 Directeur des

Travaux kuni ci paux ;
Cailliau, Ingénieur T#P.E.

Mouses.s M.M. Cordonnier, Vilain, Lévy, Pagnerre, Debadts et 
Blachon,

.aménagement de la Basse Deûle

La Commission discute et commente/le projet de M. Alleman qui lui 
est soumis et qui répond au programWdonné par'la Commission» Elle 
propose quelques petites modif icaihZns en^ce’qui concerne’les jardins 
situes entre le Pont Neuf et la r^e des Bateliers, côté vers 1’Eglise, 
de façon a améliorer l’accès a tor immeubles, l’adoucissement des ram
pes d accès au Dont Neuf et 1’élargissement des deux voies en imrasse 
entre ladite rampe d’accès ej/les immeubles actuels.

Le projet de k. Allemand sera soumis à 1’Administration ainsi que 
1 a ma q ue t te de 1 ’ a va n. t -p r o je t p ri mi t i f »

Ma_.Uoraii_on_dJjuh^èMgJL^M^coBSe_rnant les façades à imposer aux

A tude ne.. ç_es ,_facad es. f

Spriet donne connaissance de la lettre dô Cordonnier suggé
rant la manière.dont il faut procéder, Ces suggestions répondent au 
voeu de la Commission . On fait egalement connaître que A_OM, Alleman 
et Secq, acceptent, en principe, de poursuivre/les ,e tudes et s’en 
rapportent, pour les honoraires de ces études/; aux sommes que fixera, 
ua^Commission qui saura tenir compte de l’importance du travail effec
tue. Let Commission estime sue les honoraires de réalisation doivent 
seulement etre débattus et fixés . ultérieurement, et ^..k. Secq et 
mllernan seront avises de cette manière d^ fahre.

Sont e nsui te 
études.

examinées les condit/ons devant servir de base aux

Pour rec h e r c h e r 
exemiine les projets é 
coing. Le rythme est 
plus larges lorsqu’il 

le rytnme qu’Lf convient de 
tablis par Batteur, ’ pour 
ici de^4 m.-bû, les raccords 
y s. gêne vers les angles.

pre voir p la. Commission 
un lotissement à Tour
en pans coupes étant

échangé de vues ions la Commission décide £

lensions des d. e s des
/avoir un pan donnant exactement les di- 
ous sur la place, ainsi que le nivellemen



.qu’on arrêtera alors un rythme de 4 me204 m, 30, et qu’il ap
partiendra aux concurrents de chercher la, solution pour les angles s 
arronui ou pan coupe, en tenant compte des deux facteurs principaux 
économie et esthétique,

'  que la^question des locaux commerciaux et boutiques doit rester 
a la liberté du proprietaire.

? s

ilôt

que pour les hauteurs 
mo à la cornicheo celle

semble nécessaire de prévoir environ 
s hauteurs des rez-de- 
sur toute la façade d’un

, . , - - mander 3 me de hauteur libre, le
rez-de-cnaussee et l’entresol a/rant ensemble environ 8 m. Pour arrêter 
definitivement ces hauteurs, J ‘ 
membres, architectes, fera un 

gabarit de• 15 immeuble qui 
e compris dans un rayon

8 m.
commission decide que chacun de ses 

petite étude avec croquis, indiquant 
au-dessus de la corniche, parait devoir 
II mo et une tangente à 45°.

, , Ceszcroquis,seraient/e xaminés en Commission, au cours de la pro- 
hl"le + feance: y-sep re> et la Comission pourrait alors arrêter
aeiMi ci veaen les données non encore fixées et élaborer le règle- 
ment a remettre aux concurrents

Ré un ion te rminé a à 18 H, 30

Le Secrétaire,

CAILLIAU
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L’Administrati on Municipale ratifia las travaux de la commission. 
2° D.

üonseii u r /ïipï 4^94 
Réunies dü.^JxùjylV  Jdd 1

Mu PLANCK^
La Commission 

1’7 Décembre 1910 à 
au Maire.

COMMISSION D’BSTBMTIC'UB

s’est réunie, à la hoirie 5e Lille, 
II heures, sous la présidence de M.

• le Mercredi 
Sp'riet, Adjoint

M. IL Suri e t, Ad jo in t au Maire;
Delemer, Conseiller Municipal, 
Blachon, Préfet honoraire,.
Cordonnier, Architecte délégué des D.T.L..G-*
Pa,guerre , Architecte ,
Malare, d°
Coches, Ingénieur-Directeur des Travaux 

Mmicipaux,
C ai11ieu , Ingénieur T.P.D,

M.Debadts

Absents : M.V.Doyennette , Lévy, Willems, Debatte, 
Vilain et Dubuisson.

Cette réunion a pour but de poursuivre l’etucic d un reglement, 
qui s’appliquera aux constructions à établir sur la Place a 1 entree 
du Bd Carnot.

Avant tout examen, à l’unanimité des membres présents, la Corn-’ 
mission émet le voeu suivant :

’’Considérant que l’arrêté de M. le Maire, en date.du.IÔ Novem
bre 1930 (n°2327) nommant M.Debatte membre de la Commission o ns-, 
thétioue a rayé M.Batteur de la liste des membres de la cite Commis
sion." Bn raison de l’oeuvre commencée,à laquelle M.Batteur a parti- 
”ciué depuis le début par des études et des réalisations^personnelle s, 
”la"Commission émet le voeu que cet Architecte continue a. mire par ie 
de la Commission, à titre individuel, comme plusieurs de ses contre** 
” r e s . ”

La Commission- prend ensuite connaissance de communications fai
tes v&r p? Delemer : a) programme du concours ayant servi pour les 
constructions du Champ de Mars à Paris; b) projet de programme de 
concours pour la place qui nous intéresse; c) coupe des immeubles a 
prévoir.

Bile discute ensuite les moyens de réalisation. Il y en a deux .

t®« élaborer un programme souple, demander aux deux architectes 
désignés par 1’Administration, des études qui seraient modifiées et 
mises au "oint suivant les directives de la Commission. Rétribution 
par honoraires d’études arretés suivant l’importance du travail deman
dé.

*3° — concours "pur et s impie sur un programme nettement g. efim. 
la Commission classerait les" äeux projets et attribuerait un 1er et 
un Berne prix.

Après discussion, la Commission propose de retenir la Berne solu
tion.
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Tl faudrait des prix suffisamment importants pour rétribuer 
le travail demandé et“permettre à la Ville de devenir entièrement 
yropriétaire des projets.

Enfin sont définis quelques points du programme qui doit.être 
déterminé en fonction du plan définitif de.la place qu'il convient 
d7arrêter B

Le rythme 
de 2I.m5 0 sous 
façade et do 
de 5m/m pfcm.

devra être compris entre 4m et 4m50o La hauteur sera 
corniche. On demandera aux concurrents études de 
lotissement; étude de chaque type d aligne a 1 échelle.

M.Delemer est prié de mettre son projet de programme au poin , 
en tenant compte de ces décisions» Ce projet sora.alors adresse a 
chaoue architecte ou technicien membre de la Commission.

Dans une réunion ultérieure, la Commission : a) arrêtera défi 
niti.vement ce programme; b) donnera son avis sur 1-importance es 
prix qu1 il. conviendra d1attribuer.

Réunion terminée à 12 heures 30«

Le Secrétairer

E. CAILLIAU.



I3£8 - Commission d’Bs thé tique - P .AM de la réunion du 28 Janvier

A. L’Administration Municipale prend acte - en les 
w ; ■ ;_g r av aux de la Commi s s i on.

mao.

co

La Commission. sTest réunie à la Mairie -le 
28 Janvier 1931 à II heures sous la présidence 
adjoint au i.„aire.

ratifiant - des

«2e Directi on

Lille , le mercredi 
de M.Spriet,

Spriet, adjoint au faire ,
Willems, d°
Delemer, conseiller municipal
Blachon, préfet honoraire,
Cordonnier, architecte délégué des

D. L. L. G-. , Membre de
1TInstitut,

Debatte, Architecte délégué du Syn- 
dicat R. II.

Vilain, architecte, délégué de La
S.R.N.D.

Batteur, architecte
lagnerre, architecte
Cochez, Ingénieur T.L.E. Directeur 

des Travaux Municipaux,
Cailliau, Ingénieur T.L.E.

Excusés h. h. De b adt s , Walae r e .

Cette réunion a pour but la mise au point du règlement qui 
sera applicable aux constructions à établir sur la placs à Ven
trée du Bd Carnet.

Il convient drarrêter le règlement lu concours, un programme 
aux règles generales et souples et enfin de déterminer 1Timpôt- . 
tance des prix à prévoir.

la Commission prend connaissance des observations et sugges
tions quo seuls Ii.mi Lagnerre et Batteur ont exposées par écrit. 
Elle les discute, ainsi que les reflexions faites par les autres 
membres.

Apres les échanges de vues m. Cordonnier résume 1Topinion 
générale : il faut faire simple, quelque chose.qui contentera 
tous les goûts, donnera un bel ensemble par un seul . style - 
moderne dans une certaine acception du terme - et sauvegardant 
ainsi la vente de terrains et 1Texploitation. Le rythme doit etre 
un commun diviseur des façades dTIlots, étant entendu quTune 
légère différence dTun ilôt àgun autres- différence qui ne sera 
pas visible - pourra etre arretée par les concurrents.

Il convient donc de. fixer : le rythme; les hauteurs dT immeu
bles; celles du cordon du rez de chaussée et de la corniche, 
ainsi que le rayon du gabarit.

La Commission arrête alors la rédaction des articles du 
réglement qui détermineront ces conditions essentielles qui 
sont :

a) hauteur des façades, au nez de La corniche , 21 m 50;
b) otages au-dessus de la corniche compris dans un rayon de 

12 m. au maximum;
« «
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c) tous motifs ou pignons s’élevant^à l’aplomb des façades, dans 

la hauteur des combles, ne devront pas dépasser 1*ensemble de ces 
hauteurs, soit 33 m050?d) dessus du cordon couronnant le rez-de-chaussee, lequel peut au 
besoin comprendre un entresol, à 8 ni, du soir Les concurrents donne
ront des études comportant les deux combinaisons;

e) le rythme ne devra pas être inférieur à 4 n. ni supérieur a 
4 m.50;

f) les projets comporteront une étude avec galerie au rez-de- 
chaussée et une étude sans galerie;

g) les concurrents ne devront pas perdre de vue l’importance 
des répercussions,de leur composition, sur la place en pénétration 
avec les rues avoisinantes et suivant la largeur de celles-ci,

Ensuite, la liste des plans à fournir est arrêtée.
Puis la Commission discute longuement la question de l’importance 

des prix à prévoir* Ceux-ci doivent être suffisants pour assurer la 
rémunération d’un travail important, et la pleine propriété, à la 
Ville, des projets qui seront établis sans que puisse se poser, par. 
la suite, une question d’honoraires; la Ville, en vendant ses terrains, 
obligerait de respecter strictement la façade et contrôlerait elle- 
même, sans intervention de l’auteur du projet.

Elle estime que ces prix devraient être de 40.000 et 30.000 frs, 
au moins.

En conséquence de ces précisions, le projet de règlement sera 
remanié et, à nouveau, adressé à tous les membres. Une prochaine réu
nion procédera, éventuellement, à la mise au point définitive. Ce 
projet serait alors remis aux deux concurrents qui présenteraient 
leurs observations ou suggestions devant la Commission, puis soumis 
à 1’Administration Municipale pour acceptation définitive.

Enfin la Commission examine le projet de façade d’une construc
tion Bd Carnot? bouquet (angle rue des Jardins) et fait les observa
tions à porter à la connaissance de l’auteur.

A la demande de plusieurs membres on convient que les prochaines 
réunions auront lieu le mercredi à. 16 ou 17 heures.

Réunion terminée à 13 H.

Le Secrétaire,

Cailliau.
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C9fis®il d’^dministrati®« 
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M. PLANQUE

La Commission s’est réunie à la mairie de 
22 Avril 1931, à 17 heures, sous la présidence 
Joint au Maire»

Lille le mercredi 
de i/ASpriet, Ad-

Etaient présents : MM. Spriet, Adjoint au Maire9 Président, 
Delemer, Conseiller Municipal 
Blachon, préfet honoraire
B at t e ur , architecte
Cordonnier, architecte, délégué de la 
Société des Architectes D»P»LG3 
Debatte, architecte, délégué du Syndi
cat professionnel des architectes de 
la.régi on du Nord de la France»
Vilain, architecte délégué de la Socié

té régionale des architectes du Nord 
de la France»
Dubuisson, architecte»
Pagnerre, architecte
Cochez, Directeur des Travaux Municipaux 
Cailliau, Ingénieur T.P.E»

Excus é

Absents

Valaere, ar chi te c te e

Levy, Villems, Debndts--,

Cette réunion avait pour but de revoir le texte du réglement 
discuté au cours de la séance précédente, réglement à appliouer" 
aux constructions à établir sur la place à l’entrée du Boulevard 
oamoû, de le soumettre aux deux architectes désignés pour étudier 
les façades et de demander leurs suggestions»

La Commission examine une dernière fois le réglement projeté 
peur le concours, et y apporte une dernière mise au point» Elle 
estime que le programme du Concours est ainsi parfaitement clair et 
répond bien aux intentions arrêtées»

Al’unanimité des Architectes présents, membres de la Commis- 
?lon elle estime que les primes qu’elle a suggérées comme' devant

Proposée S a 1’Administrât!on Municipale sont un minimum, car 
la Ville doit tenir compte de l’importance du travail et aussi 
de ce que les projets resteraient la propriété de la Ville»

M» Cordonnier fait connaître,- à titre de renseignement Jeu’un 
concours dece genre avait coûté 100.000 Frs tout récemment "à un 
architecte dont le projet a été primé''par la Ville de Paris»

. ?n £*aPP°rt sur cette question sera adressé à 1 ’ Administrât!, on 
municipale, en meme temps que le projet de concours, à la suite 
de la prochaine reunion de la Commission»

La C ommi s s i on re ç oi tj » , - - sensuite M*.io nlleman et
désignés par l’Administrati en pour prendre part à 
façades. Bile leur soumet le projet de réglement 
taire connaître leurs observations ou suggestions

3e c q, ' Ar c h i t e c t e s 
ces études de.

en les priant de
0



Diverses observations sont échangées., M.Alleman notammen 
pense puT il faudrait supprimer le mot de ”traveeTT et. pu il~.se 
pourrait pu'on trouve une harmonie par un rythme horizontal 
tout aussi bien que par un rythme vertical.

la Commission insiste sur le fait^pu'il ne faut pas perdre 
de vue pue la Ville doit être considérée comme un marchand de 
terrains,

En fin de compte on décide :
a) pue le temps accordé pour l'étude du concours sera de 

6 m o is ;
b) pue les matériaux à envisager sont : b ri pue s et pierres;

c) qu'au cours de la prochaine région, pu'elle tiendra le 
Mercredi 6. Mai, à 17 heures, la Commission entendra et examinera 
a nouveau et définitivement les observations de M.Alleman . e t de 
11. Secp pui seront convopués, et pu'elle pourra ainsi modifi ï 
au besoin, le programme du concours pui serait.alors soumis a 
1' Adm in i st r at i o n munic i pal e ..

Réunion terminée à 17 heures«

Signé : CAILLIAU.
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Commission d’esthétique

Ceoail d’Mffiinistr&tiM
R&ôRioR du ...Xß-M^-4^31 

M. PLANQUÉ

La Commission s’est réunie à la Mairie de Lille, le Mercredi 5 Mai 
1931, à 17 heures, sous la présidence de M. Spriet, adjoint au Maire.

Liaient présents : M.M. Spriet., adjoint au Maire

AT>£ß'i / Willems d°
Dolemer, conseiller municipal

ABlachon, Préfet honoraire 
plVilain, architecte délégué de l’Association

régionale des architectes du Nord 
de la France

P/.gnerre, architecte
Cochez, Directeur des Travaux Municipaux, 
Cailliau, Ingénieur T.P.F.

Fxcusé : M. L. Cordonnier

Absents : M.M. Batteur, Debatte, Debadts, Walaere, Dubuisson.

Cette réunion avait pour but :

a) d’entendre les observations ou suggestions formulées par M.M* 
Alleman et Seen

b) d’apporter, éventuel 1 ornent, des modifications au projet de
règlement à appliquer aux constructions à établir sur la 
P1a.ce prévue à l’entrée du Boulevard Carnot.

La Commission agite d’abord la question du plan do la Place, plan 
qui devra otre remis aux concurrents et qu’il conviant d’arrîtor défini
tivement. Cotte question n’est pas du ressort do la Commission; a He 
sera examinée par M. Dubuisson on accord av';c la Commission du Plan.

Pour statuer, au besoin, sur les observations que les concurrents 
pourraient faire, M. 1? Président fait connaître que la Commissi on devra 
être au complet.

La Commission entend alors M.M. Alleman et S?cq qui présentent 
certaines observations. Ces dernières peuvent se résumer :

Par M. Sacq.- L-o programme élaboré ne laiss pus suffisamment do 
latitude aux concurrents ; ceux-ci ne devraient pas être pris entre des 
limites aussi déterminées, parce que leur t^cho, ainsi limitée, ressemble 
trop à un devoir au lieu d ■■ permettre une composition architecturale.
Il demande si le rythme cst obligatoire, car il rendrait mauvais le 
principe du lotissement. Il faut, vraisemblablement, prévoir dos ns om
bles de COUT' S .

Par M. Alleman : Il confirme e s observations 't estime qi o , pour 
travailler utilement, 1 -s concurr-nts d'vraient connaître les critiques 
que peuvent avoir -s ouïe vé leur première étude. Il est inutile de travail
ler 6 mois sur une étude qui .partirait d’un principe critiqué et à 
rejeter puisqu’il convient plutôt do rechercher on commun un projet 
pouvant satisfaire la Vil! e.



Il estime, dans la cas présent, qu’il n'y a pas lieu de s’inspirer 
des places das 17 et I8èm: siècles. Il convient de voir actuellement 
du moderne at los besoins actuels. Le programma présent est complète
ment différend des programmes royaux. Les places dos Vosges, Vandomo, 
Stanislas, celles de Bordeaux sont dos places formées, des places 
royales -lieux do repos- faites par ordre du Roi et pour certaines 
desquelles on fit d’abord uniquement la façade, sans aucune construc
tion.

L’esprit actuel, <t les besoins, sont différents« Ce no æont plus 
dos.places fermées, des refuges, mais des ,carrefours do grande circula
tion, où les ilôts jailliront, très .espacés las uns d:s autres.

Cola comporte un autre genre d’architecture, plus violent.

Le projet élaboré part d’un principe : faire une façade devant des 
plans, alors qu’il serait souhaitable de faire des plans. Il faut voir 
on profondeur. La question d'S cours doit se poser; s’il y a 20 immeu
bles, faut-il attendre 20 cours, souvent douteuses,

Il se peut qu’une étude d’ensemble soit préférable, avec des 
squares communs, assurant dos accès postérieurs. Il faut donc voir un 
ensemble si l’on veut faire quelque chose d^ beau.

Et tous doux estiment que la question façade est liée à la question 
plan et qu’il est souhaitable de leur laisser plus de latitude.

La Commission commente ces suggestions, se range on partie aux 
observations présentées, et on commun on ~ntreprond la modification du 
projet précédent.

Ce programme remanié sera adressé à tous les membres do la Commis
sion. Celle-ci tiendra alors une dernière réunion, mis il serait utile 
qu’elle soit au grand complot. Le programme .sera alors soumis à 
1’Administration Municipale.

On demande alors que la Commission du plan arreté définitivement 
le plan do la place qui sera à adresser aux concurrents.

Réunion terminé^ à 19 H'uros

(signé) CAILLIAUc



Conseil d'JdminlstraiW) 
Réunioi du 2 4 JUIN 1933 

M. PLANQuIb

'Rapport-Adopté

Lille, le Mercredi 
24 Mai 1933, à II heures, sous la présidence de M. Spriet, adjoint 
au maire.

Etaient présents : M.M. Spriet, Président, adjoint au maire, 
Willems, adjoint au maire, 
Delemer, conseiller municipal, 
L. Cordonnier, Architecte, délégué de 

la Société des Architectes 
D.P.L.G.

Vilain, Architecte, délégué de la So
ciété régionale des Architectes 
du Nord de la Prance,

Debatte, Architecte, délégué du Syn
dicat professionnel des archi
tectes de- la région du Nord de 
la Eranc e,

Dubuisson, Architecte,
Cochez, Ingénieur T.P.E. Directeur des 

Travaux Municipaux,
Cailliau, Ingénieur T.P.E .

Excusé : M. Walare, architecte.

Absents : MM. Dompsin et Lévy, adjoint au Maire;
Blachon; Pagnerre.

Cette réunion avait pour but :

I°- d* examiner le projet de facade de l’immeuble à construire à 
l’angle de la rue des Jardins et dçf'lâ seconde branche _du 
Boulevard Carnot, face au HectoraX»"

La Commission fait quelques observations et souhaite certaines 
simplifications. Elle charge M. Delemer de recevoir 1’ Archi
tecte , 'auteur du projet, pour lui faire connaître les désirs 
exprimés et demander les modifications souhaitées.

2°- Projet de construetion^d’un immeuble de 26 étages à l’angle du 
Boulevard de la Liberté et de la rue Patou, construction sem
blable au building "Torengebauw81 d’Anvers.

La Commission entend M. G. Petit, accompagné de M. Degouy, 
représentant l’Union départementale des-Sociétés de Secours 
Mutuels du Nord, qui avait adressé à la Ville la demande d’au
torisation de construire un immeuble de cette nature.

M. Petit fait connaître les caractéristiques de son projet : 
logements destinés à la classe moyenne assurant des loyers 
sensiblement inférieur's à ceux actuellement pratiqués; compre
nant environ IpO appartements jët permettant aux locataires 
de trouver, dans 1’immeuble,/bout ce qui leur est nécessaire : 
ma.gasins, garages, bureau d/poste . ..

Cette construction serait , pour ainsi dire, la reproduction 
de celle d’Anvers. Celle-ci est installée en bordure de rues
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de 8 et 10 mfr de largeur» Celle de Lille serait on façade du 
Boulevard de la Liberté et de la rue Patou qui, elle, serait élargie d^environ 4 m. au droit de l’immeuble. /

M. Petit ajoute qu’il désirait connaître Les intentions de 
l’Administration Municipale : 1° - si, en principe, elle était 
favorable à la réalisation d'un projet de cetre nature; 2°- lus 
conditions générales qui seraient imposées. /

Ces indications sont nécessaires avant de pouvoir faire pro
céder à une étude approfondie, en raison des frais excessivement 
élevé s de cet te é tude, /

Il ajoute qu’actuellement, en raison de la campagne de Presse qui a été motivée par une indiscrétion/l’un journal local, l'Union 
Départementale nl envisage plus une réalisation immédiate. Cette 
question serait à reprendre ultérieurement et, pendant les études, 
l'opinion publique pourrait être consultée. Il termine en souhai
tant qu'^il n'y ait actuellement aucune communication ou indication 
donnée ~a la Presse.

La Commission estime que cette demandé va poser deux questions! 
celles d’urbanisme et d’esthétique.

M. le Président soulève Ya question " emplacement ’’ - Les 
propriétés situées en cet endroit sont achetées par l’Union Départe
mentale /

A la suite de ces considérations, en raison de ce qu’il ne s'agit actuellement que d/'une question de principe, et que le pro
jet ne peut être envisagé que plus tard, la Commission décide que 
l’examen en sera repris au cours d'une réunion ultérieure.

3°“ Befände d'aliénation d'une partie du Jardin Vauban, présentée par 
1’Hotel de la Mutualité, pour creation d-'un "Square de la Mutua
lité^ "" ‘ - ■ - - / ™

M. Petit déclare qu’il croit qu’il n'y aurait rien, dans ce pro
jet, qui puisse nuire à l’esthétique et à 1* agrément actuel du 
Jardin Vauban. Ce serait assurer une exposition permanente de jo
lies fleurs, dans un square ouvert au public, éclairé la nuit et 
communiquant, Le jour, avec le Jardin Vauban.

Après échange de vues la Commis si op estime que toute la question 
est de ne pas nuire au Jardin Vauban, qu'il conviendrait d’étudier 
l’aménagement de l’entrée dans ce Jardin, et enfin que la question 
est à examiner d’abord sur place.

Il en est ainsi décidé et la Commission fixe le jour du cette 
visite, en priant d’insister pour que tous ses membres y assistent. 
M. Petit sera convoqué. /

Réunion terminée à 13 heures.

Pour la Commission 
L’Ingénieur T.P.E.

E. CAILLIAU

Sousmis aux visas de
M. Le Directeur des Travaux et 
M. l'adjoint Spriet.

signé î Cailliau
Vu et soumis à M. l’adjoint Spriet 

Le 31 Mai 1933 
signé ; Cochez

Vu : 1’Adj oint délé gué, 
signé : Spriet„



Béuniog ^...2.4^01^1933.
M. PLAN QU®

'RapporMdopté

Ba Commission s’est réunie à la Mairie de 
14 Juin, dans l’après-midi, sous la présidence 
au Maire,

Lille, le Mercredi 
de M. Spriet, Adjoint

Etaient présents MM. Spriet, Président, Adjoint au Maire;
Delemer, Conseiller Municipal;
Vilain, Architecte délégué”de la S.R.A.

N.E.
Wa1aer e, Archite c t e;
Cochez, Directeur des Travaux, en convé.
Cailliau, Ingénieur T.P.E.

S’étalent excusés: MM? Dompsin, Lévy, Debatte, Dubuisson.

absents: MM. Willems, Bla chon, Cordonnier, Pagnerr 
Batteur.

Cette réunion avait pour but d'examiner les questions suivantes.

, J û^_constructiqn d'un square de 1
pHoMUu_Bpul-§vard Vauban. suFWlStîVdïïïï 

Vauban» ' ------ --------—~------------
a Mutualité^ 
terrains"' du

face à 
Jardin

rendrir™nÉSÉ°Lsihâit Pr|alabl®ent réunie sur place pour se 
rendre compte de l’emplacement ™- - » ■ ■ - -■
et des conséquences probables.
fournies par M. G-.Petit et ses

de l’importance de l’emprise 
avait entendu les explications

Quelques grands arbres du 
nombre d’arb jardin doivent 
,. n n -di pour l’aménagement de
tion des arbres du Boulevard Vauban est aussi 
si on, en réunion précédent 
pas 1’ asp ect d f un se mb le • du 
tant au depart d’une rue — 
d’une trouée faite dans le 
semblables à Versailles et

disparaître, un certa 
terre pleins. La ques

, la Commi 
lue_ ceux-ci ne modifieraient 

Boulevard Vauban plus qu’une coupure ex. 
Toute la question se résume à l’effet 
Jardin Vauban - M. Petit invoque des ca, 
a Pi am b ou i 1 le t..

qu’une coupure

, nlréPèSidiCUS3i°û et sUia.nges de vues M. le Président résume 
avis de la Commission :

. pow? le Boulevard Vauban = ne gêne pas à condition qu’il 
a-ut pii s coupure mais seulement éclaircie; n’y

1 le Jardin Vauban = ne doit pas gêner si on ne la voit pas 
^Bligatoir ement une bande de verdure, un fouillis 

ar busies, genre troènes, permettant de masquer la 
depuilee, de façon à ce qu'elle

du Jardin, 
de bosquet 
cloture voisin ne soit pas soup-

Lesdétails d’application et d’exécution sont 
ractere du Jardin serait plus facilement conservé 

a c oture était réduite, ainsi que la profondeur
à examiner, le ca- 
si la hauteur de 
de l’exèdre.

offert à 1 Ville eaiiser un ”Point de décoration” 
lie ait de dépenses à faire.

,d™c .doner a10 acceptation de principe 
^ontinaitu intérieure du jardin esb maintenue-.
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Il reste des questions juridiques que M. le Secrétaire Général 
de la Mairie est prié de faire examiner le cas échéant : Pas de nom 
a ce square qui ne serait qu’un coin enfoncé dans le Jardin Vauban - 
Concession, droit de précarité, retour à la Ville en fin de conces
sion, ou renouvellement.

--° ~ Projet de construction d’un Building à l’angle du Boulevard 
de la -Liberté et de la rue- Par ou. ' " ’

la Commission avait egalement examiné, sur place, l'emplacement 
proposé.

Apres discussion et échange de vues M. le Président résume égale
ment l’avis de la Commission.

-serait utile que M. le Secrétaire Général de la Mairie provo
que l’avis du Conseil Juridique de la Ville air =

une construction do cette hauteur, environ ÏOOm, la situation 
envers, le svoisins, ne pourraient ouvrir une action quelconque on res
ponsabilité conrre la Ville ? pour atteinte portée à leur situation 
acquise.

la nécessité d’élaborer un réglement ou de. modifier celui qui 
existe; une ville est-elle maîtresse de modifier son réglement de 
façon si importante J5

Sous le benefice de cette observation -

.la Commis si en estime que l’emplacement n’est ni favorable ni in
diqué; qu’une telle réalisation, outre l’inconvénient du précédent 
créé, romprait la perspective du Boulevard de la Liberté dont les 
immeubles sont sensiblement de meme hauteur, le caractère snlennel , 
antique de la voie, les habitudes. Elle est donc hostile à ce projet.

Elle estime pourtant qu’il ne convient pus d’écarter toute idée 
de réalisations de ce genre, mais il faudrait alors les situer dans 
un quartier neuf, au milieu d’un ilôt libre, entourées de verdure 
de maniéré que. par la suite les voisins connaissent cette situation 
et. Sachent où ils vont, .fit alors se pose la question d’un réglement 
qui a été soulevée plus haut.

Pour 1 a Commis si on, 
L’Ingénieur T. P. E.

E. CAILLIAU.

Soumis aux visas de
M .le Directeur des 

Travaux,
et de M. l’adjoint Spriet.

Signé : E. CAILLIAU.
Vu et soumis à M.l’adjoint 

SPRIET
le I7/4/1933
Signé : PAUVET.

Vu l’adjoint délégué 
signé : SPRIET.


